
DÉBATS DES COMMUNES

d'adopter une nouvelle Loi canadienne sur les eaux
qui servira de base à l'amélioration et à l'applica-
tion d'une politique hydraulique nationale.

En même temps, la recherche de nouvelles res-
sources incite à la mise en valeur du Nord. Depuis
quelques années, l'administration des Territoires
du Nord-Ouest et du Yukon a beaucoup progressé.
Le Gouvernement songe à de nouveaux stimulants
pour l'industrie et à la planification économique
régionale de façon à renforcer l'économie du Nord.

Le soutien des initiatives scientifiques et intellec-
tuelles et la mise en valeur des ressources naturelles
ne profiteront guère à la collectivité canadienne au
cours du deuxième siècle de la Confédération si
l'on ne travaille pas de façon concertée à l'amélio-
ration des relations entre le citoyen et son gouver-
nement. Le Gouvernement attache donc la plus
grande Importance à la réforme administrative et
législative destinée à faire en sorte que le citoyen
comprenne ce qui se passe, s'y sente engagé et, par
conséquent, accorde son appui et sa participation
aux institutions sociales de notre pays. Vous serez
priés d'examiner la procédure et les méthodes ad-
ministratives, non seulement pour les rendre plus
efficaces, mais, encore, plus simples et plus utiles
aux yeux du simple citoyen. Le Canada doit cher-
cher à créer une société dans laquelle chaque
citoyen pourra devenir un véritable participant
éclairé et jouer un rôle à la mesure de ses aspira-
tions et de ses moyens.

Le comité permanent des privilèges et élections
des Communes sera prié de poursuivre son étude
du rapport du Comité des dépenses électorales.
Lorsque cette étude sera terminée, le Gouvernement
soumettra des propositions à votre examen.

Vous serez invités à étudier la réforme de nos
lois régissant le divorce. Le Gouvernement présen-
tera également une proposition concernant la peine
capitale. Dans toutes ces questions où les décisions
dépendent tellement du jugement et des convictions
personnels, il faudra étudier soigneusement la façon
de procéder au Parlement. Des dispositions seront
également prises sans tarder pour demander d'au-
tres modifications au Code criminel.

Au sein de la société si complexe d'aujourd'hui,
il importe au plus haut point de tenir pleinement
compte des intérêts des consommateurs dans l'éla-
boration de la politique ministérielle. Il est évident
que, dans toutes ces questions qui touchent l'action-
naire et le consommateur, le Gouvernement fédéral
a des obligations particulières, découlant de ses
responsabilités d'ordre général quant au bien-être
économique de l'ensemble du pays.

Les droits des consommateurs peuvent être
affermis grâce à la responsabilité des sociétés
commerciales et des particuliers, mais cela impose
également une obligation à tous les paliers de
gouvernement. Au cours de la présente session, les
mesures que le Gouvernement recommandera en
vue de favoriser les intérêts des consommateurs
comprendront la constitution d'un ministère des
affaires des sociétés commerciales et des consom-
mateurs. Au sein de ce ministère sera créé un or-
ganisme chargé d'élaborer de nouvelles politiques
et de coordonner les programmes d'autres services
du Gouvernement fédéral visant à aider le con-
sommateur et à protéger le petit épargnant. Il
assurera la liaison avec les provinces dans ce
domaine.

Le Gouvernement considère aussi comme très
important de favoriser une distribution plus effi-
cace des capitaux et de transformer la situation
de façon à permettre à tous les Canadiens de
placer des fonds dans des sociétés établies au Ca-
nada, sur la foi de renseignements complets et

exacts. A cette fin, vous serez invités à approuver
des modifications à la Loi sur les corporations ca-
nadiennes, afin que les compagnies constituées par
le Gouvernement fédéral soient obligées de res-
pecter des normes modernes et élevées en matière
de divulgation financière et de diriger leurs affaires
de manière à créer un climat favorable à l'inves-
tissement.

L'amélioration de l'efficacité et de la stabilité des
marchés financiers et des institutions financières
se rattache à ces dispositions. Au cours de la der-
nière session du Parlement, d'importants change-
ments ont été apportés à la Loi sur les banques
et au contrôle des autres institutions financières.
L'objectif du Gouvernement est d'encourager le
développement d'institutions financières efficaces, en
tenant pleinement compte de l'intérêt public, y
compris l'existence de sauvegardes convenables pour
les déposants et les portefeuillistes. Le Gouverne-
ment est disposé à exercer ses responsabilités dans
les domaines de sa compétence. Dans ces domaines
et dans les domaines de compétence partagée, il
cherchera à collaborer avec tous les gouvernements
provinciaux.

Dans une société hautement industrialisée comme
la nôtre, la sécurité est une autre question d'im-
portance fondamentale. Le Gouvernement se pro-
pose d'étudier tout le domaine de sa compétence
en ce qui concerne l'établissement et l'application
de normes de sécurité dans tous les secteurs où
il en est besoin afin d'assurer une protection suffi-
sante au simple citoyen.

Au moment où la Confédération entre dans son
deuxième siècle, nous qui occupons des postes d'au-
torité ne devons jamais oublier que nous avons le
devoir et le privilège de répondre aux besoins et
aux aspirations du peuple canadien. Nous pouvons
être fiers de notre passé. Ensemble, nous avons, au
Canada, un avenir aussi prometteur que celui de
tout autre payg du monde. Mais, par-dessus tout,
nous sommes de notre temps. En songeant aux
objectifs du second siècle de la Confédération, il
est bon que nous sachions que, tout comme notre
succès et nos perspectives d'aujourd'hui reposent
sur les réalisations du passé, ce que nous réserve
l'avenir dépendra de ce que nous accomplissons
aujourd'hui.

Membres de la Chambre des communes,
Le programme législatif proposé par le Gouver-

nement est vaste, et un grari nombre des questions
qu'il soulève sont complexes. Il en a toujours été
ainsi ces dernières années. C'est la conséquence
naturelle de la croissance et du développement de
notre pays, de l'action du Gouvernement dans de
nombreux domaines et de l'évolution constante de
la technique sociale et administrative. Aujourd'hui,
le Parlement absorbe, en fait, presque tout le
temps de ses membres, et cela a été dûment re-
connu. De même, vous avez constaté la nécessité
d'une revision des règles et des méthodes du ré-
gime parlementaire. Au cours de la dernière ses-
sion, vous avez établi un comité du Règlement de
la Chambre, qui a fait des progrès remarquables
à cet égard et, pendant la présente session, vous
serez appelés à poursuivre et à élargir l'œuvre
de ce comité. Au début de son deuxième siècle de
Gouvernement fédéral, le Canada doit donner à
son Parlement tous les moyens de conduire des
délibérations efficaces et approfondies qui, dans
l'étude de toute affaire d'intérêt oublic, sont les
seules garanties de la liberté et du bien-être de
notre peuple.

Vous serez priés de voter les fonds requis pour
les services et les paiements autorisés par le Par-
lement.
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